
DEpuis ma lettre écrite , ilm'eft
venti en penfée ,Monfieur , que

vous ne Ceriez pas fáché d'étre informé
de la maniere dont Milord Lexington ,
Ambaffadeur d"Angleterre ,a été. recu a
Paudiance duRoi. contre les reglesde
Périquette ordinaire ,& ce qui s'eft
obCervé á la publication de la Paix en-
tre l'ECpagne &la Savoy.e..

Ce Milord ,, qui négocioit depuis
longtems en Efpagne fans prendre: ou-

vertement le caracftere d'Ambaffadeur ,
fit enfin fon entrée en cette qualité ,Se

prit en méme-tems fonaud.iance de cdn-

gé. Le Roi qui vouloit marquer en fa
perfonne la reconnoirtánce qu'il avoit
des bons offices de la Reine Anne,s'é-
toitdeterminé á le recevoir á la manie-
re Francoife. Il propoCa la choCe dans
leConCeil. Les Grands s'y oppoCerent,
en repréCentant á S. M. que cet nCage
étoit contre l'étiqnette d'ECpagne :mais
le Roi leur fit réponfe que fes préde-
ceífeurs n'avoient pas pü recevoir ainfi
les Ambalfadeurs ,parcequ'ils n'avoknt
point de Gardes ,mais que puifqu'iien



avoit ilétoit réfolu de s'en fervír ; en
effet,lorfque l'Ambaífadeur arriva au
Palais , iltrouva dans la Cour les Gar-
des Walones 8c Efpagnoles rangées en
haye, & Cous les arraes ,les tambours
battant auxchamps ,comme quand le
Roi pallé. Le long du degré étoient
les cent hallebardiers ,Se depuis le
degré jufqu'á la chambre du Roi _ les
Gardes du Corps ,lemoufquet fur Pé-
paule.

5

Le Sommelier du Corps étoit alié le
recevoir au bas de Pefcalier.Le Roi étoit
dans fon fauteuil,entouré de tous les
Grands ,qui étoient couverts. Aprés
que l'Ambaífadeur eüt parlé ,S. M.
luirépondit ,en luimarquant combien
ilreífentoit les bons offices que la Rei-
ne fa maítrefte luiavoii rendus ,&áCa
Monarchie ,& qu'il fouhaittoit lui
marqner en particulier l'eftirne qu'il
avoit pour fa perfonne. Fluir Jours au-
paravant le Roi luiavoit envoyé faire
compliment fur la mort de fon fils
unique.

Au forrir de l'Audiance , ilfut re-
conduit chez luí avec le méme carrofte
du Corps ,& pareilles ceremonies. Il
avoit un carroñe magnifique á la Fraa-



Loit, par cette récepiion,que^ivi.
imet inCenfiblemeni en etat d avoir

0eu d'égard á Pancienne éuquette , SC

Pqu'avec°uii peu detemsil mema Jes
nouveaux fojets Curie pied Francois,

comme j'ai eü Phonneur de vous 1iníi-

nuer dans quelque aune endroit de ma

11. x-i:o:O &, t:

lettre. '... r.
Te vis ,Monfieur ,le jour iuivant __

publier la Paix entre PEfpagne &la Sa-

voye. Tous les Alguaúls étoient a che-

val,magnifiquement montez. Apres eux

étoient 4 Herauts ,Se 4 Alcaldes de

forte. Toute cette troupe étoit en go-
nille,a 1'exceptÍQn de deux Sécretaires
de la Cour , qui étoient véttis a la mi-

litaire,Se des Hérauís doni les cotíes

d'armes étoient toutes couvertes des

armes en broderie de rous les difieren*
Royaumes &Erais d'Efpagne . Se iur

toutcellesd'Anjou. _
Il y avoit devant le Palais & dans

tous les carrefours de la ville des écha-

fauts couverts d'un tapis ,Se fur lequel

ily avoit un dais. Les Herauts ,les

Alcaldes , 8c les Secretaires ymon-
terent. Alors le Roi d'Armes cria par

trois foisid'un ton de tomierre ,oíd t
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oid ,oíd ,qui veut diré Ecoutez: Dg
par le Roí ,. On fait fcavoir á tousqu'il appartiendra ,qu'il y a une pajx
ferme &durable enrre Philippe V.R0id'Efpagne,. &Vidor Amedée Duc de
Savoye ,. aujourd'hui Roi de Siciie ,
& quiconqtie la troublera , fera pu'
ni Sea. r

Les Efpagnols ne paroilfent pas con-
ten s de cene Paix,ilsdifent que le Ciel
méme; en pleuroit de douleur ,. parce-
qu'ily avoit longtems qu'il mavoit pin.
Se que la pluye commenca juftemenr ce
jour la,& ne dura que les deuxjours
fuivans ,qui étoient précifément ceux
des illuminations. Ils fe confolent potir-
tant ,.á caufe de Faliiánee qu'on. dit étre
entre ees deux Majeftez ,,&ils préteiir
dent recouvrer par un Traite fécrer les
Royaumes de Siciie &de Napjes ,&íe
Duc de Savoye le Duché de-Milan ,.avee
le titre de Roi de Lombardie ::pourvü
que le fuccés ne foirpoinlie méme que
cehu de deux, voyageurs qui marchan*
doieni la pean de l'ours encoré en vieá
tout. ira le mieux du monde. ..



ON prétend *que les Grands d'Ef-
pagne répondent aux Anciens

Magnates ,dont il eft parlé dans le
quatriéme Concile de Tolede. C'eft
l'opinion de Morales 13.C. 14.
Mamaus qui eren dedr grandes ,y ef-
te fuerel origen , el e efte titulo,que con-

mucha dignitad &preeminencias ,hafta
aora dura en Efpaña.

On les appelloit míTiTrimátes danS

\efuero juzgo:ilsavoieni droit d'élire les
Rois,du tems des Gots.

On demande fice font les mémes
que les Ricos Hombres . c'eft Pavis de
quelques Auteurs ,comme de S. Tho-
mas , De Reg. Princ. lib. 3. Ricos
Hombres ,diría loy d'Alphonfe le Sa-
ge, liv.6. t. 9. Según co'ftumbre d'Ef-
paña fon etamodos los que , en oftraf-
tierras , díz.en condes ,_ o vanones.

Cependant ilparoit cerrain que la
difterence eft comme du genre á Pef-
pece: car tous. les Grands étoient Ricos



Hombres ,mais tous les Ricos Hombres
n'éroient pas Grands.

Les Ricos Hombres dans une loi de
Jean Ier,publiée á Guadalaicara ,font
nommez aprés les Infants ,les Ducs,
les Coimes ,les Méffires,les Prieurs ,
Se les Marquis .ce ftiles'obferve enco-
ré dans les cedules Royales.

Les Grands peuvent avoir rapport
aux Ricos Hombres de Pendón, &de Cal-
dera ,qui étoient créez par les Rois ,
comme Alvar Pamez. Ové Comte de
Tranftamare Leemos ,8c Sarria ,par Al»
phonfe XV > Alonso Fernandez. Coronel
par Dom Pedro.

Ainfi avec cette diftinction on peut
toncilier Popinion des Auteurs ,qui
jconfondent iaria o hombría avec la
Grandeffe. Le titre de Rico Hombre n'é-
toit ordinairement qu'á vie;cependant
le nom de Grand n'étoit pas inconnu
autrefois , quoíque le titre n'en fut
pas donnéj par lertres. On en trouve

pinfieurs nommez dans les hiftoires
Altos Homines dans les Siete Parridas.
Loi4. f. 18. &c. Grandes Pero Lopes de
ayala ,dans les chroniques de Dora Pe-
dro ,D.Enrique &c.D.Juan Ier faifant
un dénombrement de plufieurs Sei-
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gneurs executez á mort, fans forme de
procez ,ne met au nombre des Grands
que les Princes de Bifcaye ,& autres

Etats poffedez par Grandes Ricos Hom-
bres ,les Princes Parens des Rois, Mef-
fieurs de S. Jaques. García de Santa

María dans la chronique de ]uan z*

parle des Grands qui fe nouverent á las

Cortes de GuadaUxara ,en nomine dix
dont les fuccefleurs le font.

An. 6. C .,4>5> iz,an. 8.ch.;8,
du tems de D.Juan ze :ilyen avoit neuf
appellez Grandes de D.Juan. z.

*
Les Ricos Hombres finiífent fousFer-

dinand &Ifabelle.
Les Grands ,avant Charles-Quint

avoient le privilege de fe couvrir,mais
cet honneur étoit commtin á tous les
Titulados fous Ferdinand Se Ifabelle ;
c'eft par cette raifon qu'il fe conferve
encoré en Portugal, cependant ilyavoit
quelque diftinélioib, en ce que. les
Grands feuls étoient traitez de Prio nos
coufins ,Se les autres de Parentes ;le
changement qui a donné lieu au ce-

remonial qui eft préfentement en ufa-
ge , arriva fous Charles-Qiiint au com-

mencement de fon Régne :dés 1505,
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Aprés la mort d'Ifabelle ,Phillippe Ar»
chiduc d'Autriche vinten Efpagne .peu
de Seigneurs demeurerent auprés duRoi
Ferdinand ,Se conferverent la poffef-
fionde fe couvrir.D'autres en plus grand
nombre firent leur cour au jeune Roi,
& demeurerent découverts en fa pré-
fence, á Pufage de PAllemagne ,&
des Pais-Bas.

Philippe mourat en 1506. Ferdi-
nand revint de Naples. Les Grands tant
á fa Cour qu'á celle de Charles-Quint ,
demeurerent couverts ,cela dura jufqu'á
ce qu'il paffát en Allemagne ,pour
étre couronné Empereur. Les Princes
Allemans ,& autres étrangers , qui
étoient á fa Cour,particulierement les
Elecftenrs ;furent choquez de la fierté
des Efpagnols ,qui fe couvroient ;les
Allemans déclarerent qu'ils ne fe trour
yeroi'ent pas au Couronnement á Aix-La
Chappelle en concurrence des Grands
d'Efpagne couverts..

Charles-Quint, par lemoyen de Dora
Fadrique de Tolede Duc d'Aíbe... per-
filada aux Efpagnols de fe découvrir,
leur promcttant de leur rendre cet

honneur :,ille fit en effet. quelque tems
aprés , en faifant cou-vrir quelques- uns...
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tant en Allemagne ,qu'én Efpagne :
máis ilreftreignit le nombre á quelques
Seigneurs,chefs des principales Maifons,

& rendir plus rare cer honneur, qui
étoit auparavanr commun á lous :ille
comrnuniqua aux principaux Seigneurs
Napolitains ,quand ilalia á Naples.

On diftingue ordinairemeut trois
Cortes de Grands ,ou l'on les diviCe en

trois clalfes :la premiere eft de ceux á
qui le Roi ordonne de fe couvrir ,avant

qu'ils luiparlent :Se qu'il leur reponde.
La deuxiéme de ceux áqui ilcommande
de fe couvrir ,aprés qu'ils onr parlé ils
écouteni leRoi couverts :la troifiéme
de ceux qui ne parlen! ni n'écoulent
couverts ,mais qui ne fe couvrent qu'a-
prés qu'ils fe fontrangez contre la mu-
railie,avec les autres Grands. On pré-
tend que la premiere claífe comprend
ceux qui defcendent des premiers , que
Charles-quint fit couvrir :cela eft nean-
moins fort incertain , puiCqye prefen-
tement on n'en fcait pas le nombre ,
Se qu'on ne le foavoir pas méme du
tems de Philippe II.Diego de Mendoza
dit qu'ils étoient douze ,d'autres en
mettent neuf , 8c d'autres davanrage.

C'eft cette prérogatiye de fe couvrir ,



qui eft confiderée comme laprincipale ,
les aunes font les couronnes ,un Hé-
rault ,faire porter Pépée devant foi,
vétir une robe longue ,conforme á
leur dignité, porter une maniere de
fceptre ,Se s'arteoir au banc de la cha-
pelle Royale.

Tous Ducs géneralement font
Grands. Outre cela ily a d'autres per-
fórales qui Ce couvrent ,Se Cont aux mé-
mes honneurs que les Grands d'Efpagne,
tous les Títulos de Portugal ,parce-
que c'eft PuCage de ce Royaume ,qui
leur fut eontervé dans la reunión par
Philippe II. les fils ainez ,le fecond ,
& le troifiéme des Ducs , les Ducs ,
Marquis , 8c Coimes de Portugal ,ont

outre cela une prérogative ,en ce que
le Roi fe découvre quand ils arrivent en
fa prefence. *

Les filsdes Marquis jouií-
feni des honneurs de la GrandeíTe ,
comme ¡l fut decide en faveur de D.
Louís de Norhona , fils du Marquis
de Villanal. Les Cardinaux Nonces de
fa Sainreté ,les Ambaíládeurs des tetes
couronnées ;les Arcbevéques, leGrand-

*
Vide Lorencha. Hift.du vojage de Ph. 3.¿»

Portugal 1619. Brandan Menlus , />. 3. liv.íi.
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,& de S. Francois ,le

parriarche des Indes ,les Chevaliers
de ¡a Toifond'or ,Se ceux de S.Jaques.
Les premiers quand ils font revétus
du Grand Collier,les autres , quand
ils font capitulairement aífemblez en

préfence du Roi. La villede Barcelon-
ne prétend que fes Confeillers foient
couverts en préfence du Roi,cela leur
fot refuféen 165 i.

Quelque droit que puifíe donner la
Granderté , 011ne peut fe meteré en pof-
Ceffion des honneurs ,quoi qu'attachez
au titre,fans ordre du Roi.

On cite fur cela les paroles d'un Mé-
moiredonné á la villede Barcelonne fur
Ca prétentíon. En Efpaña es regla gene-
ral que todos los vaffalos affiftan defcu-
bidros ,de l'ante de fuRey ;yefta regla
notiene mas exception ,ni limitation que
la que elRey qui ere dar le,per fu vo-
luntad,porque en efta parte ,todos los
vaffalos-finy quales.

ElPrincipe jurado no fe cubre de lante
S. M.Sinon fe l'ordona :affí los fenores
Infantes fe cubrí en quando fuM-fels
permitte. Los Ambafjadores y Grandes
quando fe commanda ,pues nob afta ,
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paracubrir fe fiempre ,que fe aya» cu-
bierto algunavei ;porche en cada aclo ,
yen cada occafion es neceffario que S.M.
fe lo manda de nu eur :yefto fesontiedde
a un con el mifmo Principe jurado ,y fe
executa ,con los fenores.

Infantes ,Grandes ,y Ambaffadoresfuirefonaffe nodre ( ily a lá une faure )
Todos llegan des- cubiertos a la prefentU
Real y fi no quefta Su M- de que fe cu-
bran,con commandar les cubrir fe quedan
descubiertos ,aun que le ayan mandado
ypermitido en todas las ocojones anterio-
res. De vertido uno de los Grandes fecubrió unaves ,de-lantedel Rey ,yman-
do le advertir de ce quel de cuido ,yque
fiotra ves caya inel, no fe cubriaria
mas.- Cependant , quoi qu'il Coit de pu-
ré grace , on n'a jamáis vü que quand
la Grandeífe a été accordée á une mai-
fon,Ces deCcendans en ayent été pri-
vez. Ila méme été permis á quelques
Seigneurs de diCputer ce droir , par les
voyes ordinaires de la Juftice ,comme
leur étant aquis. Le Duc de Seja obtint
ainfi d'étre declaré Grand ,auffi bien
que le Marquis de Mondejar,8c le
Marquis de Comares.
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Outre ees Grands ,dont la dignité

eft héredi taire, & méme parte aux fil-
ies ,ily a des Grands par privilege ,
comme de párente. D. Juan d'Autri-
che , fils naturei de Charles-Quint , fot

jraité de cene forte ,par Philippe IL
le dernier D.Juan de méme, quoi qu'il
eüt cette quaíité ,comme Grand Prieur
de Caftiüe. Charles d'Autriche , fils
naturel de PEmpereur Rodolphe ;D.
Manuel fils de Dom Antoine Prieur de
Crato ;le Duc de Lemx ;le Prince de
Maroc ; D. Pierre de Medicis frere de
Coime ier. Philippe Guillaume Prince
d'Orange. Charles de Lorraiue Duc
dAnmale , Charles de Lorraine Duc
d'Elbeuf ,D. Duaite de Portugal ,
qui époufa Phéritiere á'Oropeza. Le
Duc Rodolphe de Saxe Lavembouro- ,
en 16Z4. Le Prince Fredéric Langrave
de Helfe, depuis Cardinal ;Oétave Far-
nefe, frere de Paúl troifiérae avant que
d'étre Duc de Parmq ; Se Horace fon
frere ,PEmpereur étant á Rome ;le
Comte de Sto. Florefon neveu , Jaques
Biíoncompagno Duc de Sor a;Jean Fran-
cois Aldobrandin, neveu de Clement
VIII.D.Chriftoval de Moma Marquis
de Caftel-Rodrígo ,Comte de Monter cy
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&d'Ognate ;le Marquis de Caraceskc á
Milán au Paífage de la Reine en i6;0.
Les Marquis de Tercento Se de Leganes
l'eurent d'abord,pour leur vie ;ila été
depuis continué á leurs defcendans.
Le Comte de Fuentes ;D. Auguftin
Moxia Comte de Santa coloma ,Se
autres.

Cela s'appelle GrandeXjt Perfona! ,
qui quoi qu'elle donne les mémes hon-
neurs ,prééminences ,& riñes de Se-
ñoría , felón laPragmática de Corteñas ,
ne continué pas néanmoins la Grandef-
feproprement dite;mais on entend ceux
qui s'en font revérus par les termes de
cene méme loy,las perfonas que man-
damos cubrir. La forme , & comme
l'inveftiture , eft Cubrios. La ceremo-
nie de la prife de pofleffion eft relie.

Le Grand déíigné va au Palais , ac-
Compagné de pluíieurs Grands, ordinaí-
rement ily en a un qui le conduit', &
qui eft le Padrino. Les Gardes prennent
les armes ,les portiers ,Se les Huif-
íiers fonr faire place ,ouvrent les por-
tes entierement ,jufqu'á la falle des
Audiences ,oü il fe range á cóté gau-
che de Peftrade ,contre la muraille.
3-orfque leRoi eft venu ,illuibaife la
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main :aptés trois profondes réverences,
leRoi le fait couvrir ,puis ilfe décou-
vre ,& fe retire avec les autres Grands
prés lamuraille ;quand le Roi s'en va,
ilPaccompagne avec les aunes ,jufqu'sl
la Chambra

\u25a0 Du tems que las Cortes ,ou Etats Ge-
nérame fe tenoient ,les Grands étoient
affis aprés les Prélars , devant les Títu-
los , ou les députez des villes. Les der-
niers qui íé rinrent en la forme ancien-
ne, forent ceux de Tolede , en 1538.oü les villes furent réduites á 18. par
Charlcs-Quint,& leRoyanme de Galíce
y fut depuis joint,comme Cité.

Pour la Chappelle Royale , telle en
eft la diCpofitíon, la Courtine du Roi
eftau cóté de l'Evangile prés du fiége du
Roi , la Fillarata du Mayor doma
Mayor,Se auprés un banc couvert de
tapilferie , pour les Grands ;au cóté de
l'Epitre,eft le banc des Ambanaderas ,
vis-á-vis la Courtine :devanr les Grands,
Se aprés les Ambaftadeurs font les Con-
federas , les Chapelains d'honneur ,
Prédicareurs &c.

Dans íes Chapelles de la Toifon,te-

nues á Bruxelles ,on met un banc en
travers ,au milieu de l'Eglife ,pouí.
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les Chevaliers ,au deflbus de celui des
Grands. A Madrid, aux fétes de l'Or-
dre, Se fur tout á celle de S. André , les
Grands s'abfenrent ,Se les Chevaliers
font á leur banc.

On cite des exemples ,pour établir
aux Grands le droit de s'artéoir en pré-
fence du Roi,autre part qu'á l'Eglife;
ce fut lorfque Charles-Quint remit fes
Etats á Philippe II.dans le grand falon
de Bruxelles .ilfit aífeoir leDuc de Sa-
yoye &les Grands. a

Lorfqne la ceremonie de jurer la
paix avec PAngleterrefe fit á Valladolid,
fous Philippe troifiéme ,á cóté du tro-

né á droite étoit le Cardinal Sandoval
affis en une Silla alta ;aprés étoit le
banc des Grands couvert de tapiíferie :
de Pautre coré étoit le Comte de Nottin-
i'ham Ambalfadeur d'Aneleterre , 8í
i'Ambaffadeur ordinaire iur,un banc
paralelle á celui des Grands. b

Comme ily a des perfonnes qui fe
couvrent fans étre Grands ,ily en a de
méme qui s'aífeyent fans Yétve.Le Mayor
domo Mayor s'affit dans la chapelle en-

a Sandoval l.3 1. W. 3 3.
b D.Diego de Gufinan dans la vis de M^S-
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tre la Courtine ,&lebanc des Grands ,
quand ilne feroit pas Grand ,comme
le Corare de Caftro , Se de Laguna ,qui
étoit Mayordomo Mayor de laReine
Marguerite d'Autriche .ils'affit vis- a-
vis les Cardinaux.

Le Confeil d'Etat , les Procureurs
des villes de Léon Se de Canille appel-
lez en Cortes ,quand le Roi eft arrivé
Manda cubrir al Berna ,Se lePréfident.
s'il eft Archevéque , fe couvre le pre-
mier ,avant que les autres foient affis.
a Charles-Quint fit aífeoir le Marquis
de Pefcara lorfqu'il vint en Efpagne ,
Francois de Borgia étant General des Jé-
fuites. Le Roi Philippe fit aífeoir
Jean Francois Aldobrandin neveu de
Clement VIIF.

Les jours de Chapelle le Roi fort, ac-
compagné des Grands coi.verrs ,dans
la demi-lnne que fonr les Gardes du
Corps , marchent aprés le Roi les Am-
balfadeurs auffi couverrs. En toutes les
ceremonie? de l'Eglife b le Roi ne re-
coir les Palmes ,Cierges ,Cendres ,
Scc. qu'aprés le dernier Cíerc ,enfuite

a Reí. Del Juram del _5. D. Baltaz,. 16 ji.
b V. SolorMno Mem. far las piaras honnor
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les Ambaftadeurs ,puis les Grands. Ils
affiftentauffi,avec les raémes honneurs,
aux baprémes des Princes ,done ordi-
jiairement ils font parrains. Au-x cére-
monies de ferment ,pour reconnoítre
un Prince des Afturies,oü rous font
ferment pour les titres qu'ils ont en
Caftille & Léon,leurs fils ainez de
méme ,quoique fans titres ;les abfents,
fur une lettre duRoi,les préfens, en-
tre les mains de quelqu'nn envoyé de Ca
part. Lorfque le Roin'eft pas prefent á
quelque ceremonie, le Prince quien
fait les honneurs prend Pordre pour fai-
re couvrir les Grands.

Ce font eux qui font envoyez pour
faire la demande das Prínceflés, que
les Rois choifírtént pour Epoufes ,
dans les pais étrangers. Outre cela on
leur accordé á cette occafion quelque
prérogative finguliere. Le Duc de Ler-
rne, dans l'inftruétion qu'il recut de
Philippe 3eeut cette diftinétion ,qu'il
précéderoit tous les aunes Grands , aux
entrées Se aux baifers de la main ,&
qu'á la premiere viíite qu'il rendroit á
la Princeífe, elle le feroit aífeoir fur un
íiege plat, & couvrir. Le Duc d'Vce-
da. qui fit cette fonction á la place du



puede Lermeíon pere, ent tous ees.

honneurs. 18. 6.
Aux céremonies fúnebres ,ils ont

les mémes honneurs ,étant affis &

couverts ,autour du corps ,quand il
eft dans le fallón,couverts de Gorras y
chías. Ilsportent le corps au tombeau,

&peuvent fe faire aider par les monteros

d'Epímfa ,qui ont le droit de porter

le corps, de la chambre du trepas juf-
qu'au lit de parade ,qui eft dans le
Callon__________________________________________________________________l

dans le Panthéou les corps
íes Rois, Reines . Princes ,&Priiicef-
fes, Cuya fucceffton ellego a pofteer la
Corona. On y mit en 1654. le corps d'I-
fabelle de Bombón avec difpenfe.

Les Grands ont des places marquées
dans les fétes ,pour les courfes des tau-

reaux, á cóté droit du balcón Royal *:
ils ont Pentrée dans lePalais á Madrid,
jufqu'á la gallerie qui s'appelle de Los
Retratos , qui e_Í dans Pintérieur de

Pappartement du Roi,deux pieces de-
vant le lieu oü ils'habille , oü entrent

feulement les Gentilhommes de la

Chambre. Quand ils entrent lorfque le*
Belat. de cette cerem. fol. de los San-



Roi s'habille ,8c lave fes mains ,b¿

Gentilhomme par cortefia ufada, &non
devida, donne la fervietteá un Grand,
afin qu'il la préfente au Roí,de méme
que fontles Gentilhommes de labouche
quand le Roi mange en public,á celui
des Grands que leur marque le Mayor
dome de femaíne. Perfonne ne fe cou-
vre dans Pappartement interieur ,ni
dans cette Gallerie,oü le Roi donne
ordinairement fes audiences particulie-
res aux Grands. D. Francifco de Mello
Gouvemeur des Pais-Bas prétendant s'y
couvrir , pour n'y pas préjudicier de-
mandoit audience á Philippe quatrié-
me dans cette Gailerie ,8c le faifoit
ainfi 3j. :

7

Si leRoi eft malade ,les Grands ont

droit d'entrer dans la chambre , quand
on lui porte á manger. Ils demeurent ,
le long du jour, dans la premiere
chambre voifine. Le Roi en fait entrer

quelques. iras. LePréíidenr du Confeil
de Caftille a droit d'y entrer á la fcrtie
du Confeil,& de s'approcher du lit,
pour s'informer de la i'anté du Roi. Le
Confeil refte dans la chambre voiline.
Les Chevaliers de la Toifon d'or ont le
méme droit d'entrée dans la chambre



A Pégard de cette entrée ,ilya une

autre prérogative ,qui eft accordée fe-
lónle bon plaifir du Roi, qui eft celle
de la clef dorée ,dont ily a trois claf-
íes, la premiere claíTe devada con exerei-
tio, la feconde finexercitfoy que fine en-
trada hafta donde elReyfevifto ,peronol-
lega a tuperfona nyhaaemas que mirary
eftorle arrimado , la troifiéme ad hono-
rem , appellée Capona tien e folula en-.
trada en la camera del Rey quando neje'
halla in cama.

Les Grands ont auffi droit de baifer
lamain au Roi,aux fétes folemnelles,
réjouiífances ,voyages ;mais les Eccle-
fiaftiques ne la baifent point, depuis

3 jfl
Roi donne íes entrées de Grand

a qui illuiplait,par un decrer , córa-

me en 1648. au Comie de Chinchón ,:.
en ees termes ,Al Conde de Chinchón
hago mercede de que- con la llave que tie-
ne la palería de los 'Retratos ,hafta a-
donde le es permittido a los grandes,.
L'ordre eft addreífé au Mayor domo
Mayor,qui en donne copie á celui en,

faveur duquel ileft expedié. Les fem-
mes de Grand,ou celles qui herirenrde*
laGraadefie , ontá-proportion lesnié.-



mes honneurs : lorfqu'ellcs arrivent,
laReine fe leve de fon eftrade ,8c leur
fait donner un carreau la Aalmohada ,
ce qui fe prarique auffi á Pégard des
femmes des fils ainez de Grands , Se
des Ambafladrices : aux Marquifes de
Portugal ;hors d'Efpagne ,oü les Al-
mohadas ne fon!pas en ufage ,on leur
donne un fiege fur Peftrade ;quoi qu'il
yaii eü quelque changement en Siciie,
Se á Naples , á caufe des conieftations
que cette diftincíion caufoit entre les
ECpagnols Se les principales Maifons du
pais.ll y eut Cur cela un decret en 1637.
addreífé auDuc de Montalto.

7

Les femmes des Grands confervent
leurs honneurs ,non-feulement pendant
leur viduité ,mais encoré quand elles
épouferoient un homme qui ne Ceroit
pas Grand. Dona Catharina, de Zu-
nigay Sandoval ,veuve de Dom Phi-
lippe Pacheco Duc d'Efcalonne ,y fut
maintenué ,ayant époufé en fecondes
Noces le Marquis de Cannette qui -n'é-
toit pas Grand. De méme les maris
des femmes , qui ont porté la Gran-
derté de leur chef,jouiífent des hon-
neurs des Grands ,méme en viduité.
Le Comte de Salines ,veufode laDur



cheífe d'Hijar,en jouiífoit en méme

tems que fon fils le Duc de Hijard. D.

Carlos de Borgia Comre de Ficulo , veuf
de Phéririere de Villah-ermofa ,en jouif-
foit auffi.

De méme ceux qui ont eü les hon-
neurs , en jouiífent ,quoi qu'ils chan-

gent d'état , Se paífent á un moindre.
Gomales de Mendoca , Archevéque de
Sarragoffe ,&de Grenade , ayant paf-
Cé á PEvéché de Sigúela ,continua á
fe couvrir comme Archevéque. Dom

Mouz.oie Aleñeaftre Duc d'Ábranles.
s'érant fait Prétre ,conferva les mé-
mes honneurs. Le Comte ¿e Lemos^,
qui fe fitBenediótinv fut traite de mé-
me par Philippe quatriéme.. Le Duede
Montalto en eut le traitement par_ let*
tres. Le Ducde Gandie fut. conforvé
aux mémes honneurs en 16.54.- ayant.

demandé permiffion. d'entrer dans les
ordres ,.obtint la méme faveur , a;
eondition qu'il ne fe mettroit pías au
banc des Grands. oü ilsconcourenr mi-
liíairement , níais. qu'aune part. illes
conferveroit

Lorfqüe le Roi écrfo aux Grands, ili
íes traite de coufins Primo-.

*
Lorigine

*yjde Hifi.deGren. de ¥adr.aca p. 3.CÍ..48*
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de- cette coutume ,eft que verítablé-
ment les principaux Seigneurs ,&ceux
qui rempliííoient les principales Char-
ges fous les Rois Henry III, Jean II,
Henry IV,étoient Parens de la Mai-
fon Royale ,ainfi ils étoient prefque
rous qualifiez Tros Primos ,& Sobri-
nos. Ce qui dura jufqu'á Ferdínand &
Ifabelle- Álors on commencaá appeller
les Títulos parientes , Se méme les Ricos
Hombres ,Se on donna le titre de Pri-
mos aux plus grands Seigneurs luivant
cette coutume ,pendant Punion du
Portugal avec la Caftille, le Roi traitoit
de Tro,Sobrino, Se Primo ,les Grands
de Porrucjal felón leurs ranos. Ainfile
Marquis de Villefcas Sí Dora Francif-
co de Mello,étoient traitez de Sobrino.

Avant que de recevoir ce tr aitemen! ,
lorfque Pon n'a pas encoré pris poffef-
fion de la Grandeffe , les Seigneurs á
qui la Grandeffe eft dévolüe par fuc-
ceffion ,écrivent au Roi ,& en fi-
gnant ils ne metteni que leur nom ,
fans faire mention des titres auxquels
ilsfuccedent ,jufqu'á ce que le Roi,en
répondant á leur lettre , les lenr donne,
Se en méme tems la quaiité de Primo
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Le Marquis de Villanova del Tref-

no, le Comte ieCaftro,. le Comte de
Saldantia ,font traitez de primos, fans,

ene Grands ,par un privilege fpéciah.
On a quelquefois accordé ce méme
honneur pour la vie ,comme á D.Fran-

cifco de MelloGouverneur des Pais-Bas»
Lorfque le Cardinal Landgrave de

Heífo fotpromü au Cardinalar, leRoí le
traita comme les Cardinaux Muy Reve-

rendo en Chrifto Padre. U s'en plaignit.
8c prétendit que le Cardinalat ne lui
devoit pas óter les honneurs de Grand,
qu'il avoit á la Cour d'Efpagne. Ainfi
lorfqu'on lui écrivoit , ouire lepremier
titre,on y ajoutoit celuiá'Ilhiftre Pri-
mo,comme Grand.. On donne la.mé-
me qualité á'Illuftre Primo , aux Vi-
cerois, particulieremenr á ceux de Na-
ples , Se de Siciie *.Les maifons de
Segorbe ,8c de Lerin,font en pofeffion
du titre Á'IlluftrePrimcM

Grands ont droit d'aíiifter com-
me Confeillers nez aux Coníeiis de

*
Lettre de Pbil.M-«» Comte de Benevent

Vb. de Raptes 1606. lllufireConde de Benev..

Primo Truefth p. 81. dans la iettre Circulaba
pour la reception de Charles t.Pr. de Galles



Juftice ,qui fe tiennent pour leurs afC
faires Civiles, par une loide Ferdinand
&Ifabelle. Ils font traitez d^Excellence ,.
mais les Vicerois de Naples 8c de Siciie
ne donnent pas ce titre auxfujets de
ees deux couronnes duranr leur Vice-
Royauté. Dom ]ean d'Autriche Se le
Prince Philbert de Savoye le donnerent
néanmoins a ees Grands ,mais ce fut
par une efpece d'accommodement ,.
parceque les autres leur donnerent de
l'Altefe.

Ily a encoré une aune exception ,.
qui eft,que lors qu'un de ees Seigneurs
fujers eft pourvü d'une Ambaífade ,
ou Vice-Royauté qui pone l'Excellence,
Pbn ne le leur donne point,ce n'eft que
du jour de leur départ qu'ils les doi-
vent traiter comme égatix ,ees hon-
neurs durent jufqu'á ese qu'ils foient re-
tournez á la Cour.

Les Vicerois d'Arragon ,de Valen-
ee, Se autrefois de Portugal ,.les Gene-
raux des années en Flandres ,Se dans le
Milanois,.les Ambalfadeurs traitent les-
Grands avec tous les honneurs, poffi-
Bles,vonr au devant d'eux ,.leur don-
nent la main ,arrétent leurs carroífes-
a leur renconue,.quoique ce derniesN



ámele ne regarde que l'Italie . on ex-

cepte l'Ambaífadeur d'Efpagne á Ro-

a¿, Se le Préfident de Caftille,qui ne

donnent la main chez eux á aucuns
Grands ,mais ils les traittent d'Excel-

Les Infants deCaftille ,fils,ou fre-
res de Rois ,tíaitent les Grands de Vos..

Les arares Princes- de la Maifon Roya-
le les traitent de Señoría. Les Archiducs
.Albert freres de PEmpereur Matthias ,
&Veracefias frere de Rodolphe, neveux de
Philippe II. L'Archiduc Leopold frere
de Ferdinand f.L'Archiduc Alberto
Scc. en ont ufé de méme.

L'Empereur Ferdinand f écrivanfr
aux Grands les qualifioit llluftrisfincerk-
nobis dileñe. Ferdinand z.les-a traité-
de Seigneurie ,. titre qui fot perdu á la.
Cour de Vienne par la faute du Mar-

quis de Caftaneda , qui n'étoit paa,
Grand , Pon Pa depuis contefté aux,

Grands mémes . quoi qu'on citát. Pe-
xemple du Comte á'Ognate, qui n étant

pas Grand ,étant Ambaffadeur á R-ome,.

era- la Seignoria , ainfi que d'autres.
Grands ,qui Pavoient precede en cette

Ambaífáde.
Le Pape ,á ce que dit FAutcur ,re-
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eoit les Grands debout ,leur donne un
fiege Vancorato dans fa chambre , Si
les traite de Seigneurie ;mais le premier
eft faux , car le Pape ne fe leve point ,-
pour le fiége,la plüpart de ceux qui
l'out eü ,ne Pont pas eü comme Grands,
mais comnieArmbafiadeurs^ViceroisdeiVcB

peut empri.bnner les Grands
en veno d'une fentence des Juges ordi-
naires , mais feulement d'une cedule
fignée du Roi ; dans les procedures
criminelles on leur rend toüjours les
honneurs düs á leur qualité.

Ils font obligez en tems de guerre de
fervir avec 40 Lances , les Títulos
avec 20

En mínorité,on ne peut leur don*
ner de tuteurs,fans ordre du Roi :ils-
ne peuvent fortir du Royanme ,ni fe-
marier fans fa permiffion. Ils font obli-
gez de payer au Roi le droit de la media.'
annata,<\K\\ eí\ de fixmille écus á chaqué
nouvelíe création ,. Se en- cas de tranjli-
néation ,. par le decrer du zz. Mai 163 1..
&quatre mille écus á chaqué fucce_Iion>
mera, en ligne direéle.

Mais les Maifons dont la Grandeffe éroir
établie ayant ce décret qui taxe toutes- Íes
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naces ,ne payent qu en cas de fucceC-
|on collateralle ,ou tranflinéation.. Les
Com tes Se Marquis payent autant que
les Ducs ,8c peuvent porter une coit-

ronne femblable á celles des Ducs fur
le caCque de front. lis peuvent auffi
avoir le Dozel,ou dais dans leurs maifons.
]ls ont le choix des logemens ,á la Cui-
te de la Cour, préferablementauxCony
Ceillers de Robe :on ne peut loger en
pareil cas ,dans leurs maifons ,qu'á-
prés qu'ils ont choifile lieu qu'ils veu-
lent occuper.. Mais ce privilege leur eft
comraun avec les Mayor dome ,&plu-
fieras autres.

Cette dignité fe confere par un fim«
pie decret ,addreífé au Mayor dome
Mayor :on expedie auffi les brevers de
future Grandeffe , comme on fit au
Duc de Turas ,au Marquis del Carpió j

ScAyetona, qui eurent des cedules ou
lettres publiées ,comme le Marquis
¿'Allanz.es.

Ils'en expedíe encoré ,quand avec
la Grandefíe le Roi donne le titre de
Marquis ,& de Comte ,ce qui ne fe
prarique pas á la créatíon des Ducs .
dont le feul titre pone avec foila Gran-

defla Les plus anciens Grands nont
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pas méme de decret ;la pofleffion feule
leur vaut titre.

Ambroife de Spinola Marquis del Sef-
to obtint des lettres qui marquent ce
que je dis ,en ees termes ,La mer-
cedy honor a que os tenemos heca del trata-
miento de Grandes ca y fe entienda co-

nefta calidad ,de marques de los va-
lnaz.es,

Dans les ceremonies 8c a. l'Eglife
ils fe placera fans obferver ancun rang,
felón qu'ils arrivent .mais au Confeil,
chacun confrrve fon rang.

Les Grands pretenden! aller de pair
avec les Princes d'Italie,parce ,diíent-
iís,qu'ils font fujets du plus puirtant
Roi de la Terre . les Princes d'Italie
font en quelque dépendance de PEm-
pereur. Ce fut par cette raifon qu'ils
demanderent á Philippe II. qu'il ne
traitát pas le Duc de Savaye aunement
que les Grands :cependant ille traita
¿' Alteffe une fois,continuant le dif-
cours par vos. Ilfir,diCent-ils ,cet

honneur au Duc. Con gendre ,.á cauCé
de la párente avec Ca Maifon, 8c c'eft
de lá que tous les Potentats d'Italie ont

tiré les avanrages qu'ils ont par deífus
Íes. Grands.. C'eft par cene raifon.de pa-



renté ,que le Duc de Segorbe comme

deCcendu de la Maifon d'Arragon . eft

rraité ¿e Muíilluftreprimo; leméme,

auffibien que le Comte de Lerm,font

traitez d'Illuftres primo,dans les lettres

que leur écrit la Chambre de Caftille j

titreque n'ont pas les autres Grands de

la premiere claifo ,s'ils ne font pas
Vicerois. ,

En confequence de cette párente D.

Duarte de Portugal, titre du Comte
¿Vropez.a ,frere de D.Théodore Duc
de Bragan.cn ,eut la Grandefle perfon-
nelle ,quinéanmoins he fut pas accor-

déeáPautre D.Duarte, qui mourut a

Milán. , ,
Les Grands pour établir cette egahte

avec les Princes d'Italie,Se méme avec

les Princes Allemans ,difent que Char-

les-Quint ne faifoit pas de diíference
entre eux,Se qu'au commencement les

. Seigneurs Efpagnols portoient les hon-
neurs ,le Marquis ¿'Aftorga ayant por-
té le Sceptre ,leDuc ¿'Efe alona PEftoc,

leMarquis de Montferrat la Conronne ,
Se Alexandre de Medici^epui^ucde
Tofcane, íeGlobeB

Ees Ducs de Tolcane, &de Panno,

tala Cour d'Efpagne, Ce placerent



au banc des Grands ,qui leur cedoient
le haut bout ;en iéz4- Le Duc de
Neubourg Wolfgan fut traite de mema:
On le ttaita d'AlteJfe ,8c ildonna aux
Grands de PExcellence.

Le Duc de Lorraine,étant á Bru-
xelles ,lorfqu'on fit la ceremonie de
jurerla Paix ¿uCateau-Cambrefis ,en
15 j9. s'affir de méme au haut bout du
banc ,mais ils'en abfenta depuis ,vou-
lant étre fous la Courtine. L'Auteur
prétend que les Princes du fang de Fran-
ce ,non-feulement les ainez, mais en-
coré les cadets ', fin mas pragmática ,
niautorítad ,fe han arrogado tratamien»
to de Altera ,m cuya vanitad non
han incurrido a un los Grandes de Ef-
paña ,yquando a conté ce fer neceffario
cortes ponder fe con algún potentado ,e
Principe de lafangre ,obfervan , en ma-
teria de los tratamientos , parano per ju-
diearfe en la igualdad certos términos
de indifferentia , ofe ecriven per medio
de fus fecretarios y efta forma ,ceftil
antos primeros miniftros de efta corona.
Ilcite á cette occaíion , que cette

égaiité a été obfervée avec le Duc de
Savoye Ph'lbert Smanuel ,avec Francois



á Genne de Merced ,quoi qu'il n'eüt
aucun caraótere.

Les Ducs ¿'Vrbin, Se de Parme, étant
á Valladolid en 1601. recurent PEx-

(ellence, &la donnerentaux Grands :

s prétendent auffi traiter les Cardínaux
vec égalité ,leur donner le l'Eminen-

ce, Se de PEminentiffime , &ene trai-
tez d'Excellence ,& d'Excellentiffime.

Les Cardínaux ont pritendu ne leur
pas donner lamain chez eux,les Grands
les vifiterent pour la prendre-. C'eft ce

que fitD.Iñigo Ladrando Guevara Com-
te á'Ognate a Pégarddu Cardinal Borgia
Archevéque de Tolede ;le Duc de Me-
dina-Celi en fit autant au méme ,a un
que enItaliaefta en difputa ,ya undudo-
fa la materia.

En 1648. D. Philippe de TuneT^
étaní paífé en ECpagne ,& s'étant fait
Chrétien ,demanda ,Se ne put obtenir
les honneurs de la Granderte. quoi que
fils ainé du Roi de Tunis.

Ce Cont-lá les principales ñutieres
qui regardent les Grands d'Efpagne. -



l'í>o Etat prefent

MEMOIRÉ PRESENTE
par le Duc d'Arcos au Roi Catholi-
que Philippe cinquiéme , a fon avene-
nement a la Couronne en l'année 1701.
fur la qualité de Grand d'Efmgne,
que S. M.vouloit , difoit-on , accor-
der aux Ducs &Pairs de France.

Í>IRE,

Le Duc d'Arcos vient fe jetter aux
pieds de vótre Majefté ,parcecju'il a
appris qu'elle a deflein d'égaler pour le
rang, &pour les honneurs ,les Ducs
&Pairs de France aux Grands d'Efpa-
gne. Comme cela eft ,SIRE, au
deífus du pouvoir des Rois d'Efpagne ,
Se que nous n'eftimons pas qu'on puif-
fe donner le premier Rang de nótre
Noblefíe,á des perConnes de quelque
qualité , Se de quelque merite qu'elles
foient d'ailleurs ,c'eft le fujet qui m'o-
blige de me préfenter devant V. M.
pour luibaifer la main :mais comme
íls'agit de regler les Rangs ,&d'éta-
blir des ufages qui puirtent lever toutes

fortes de difficultez,Se qui faciliten!



\u25a0unión & la commumcation qtiou

veiitennetenir entre les deux nations ,
elles y font Pune Se Pautre également
intereífées. - ,

Le Duc d'Arcos fe croit oblige ,
parcequ'il eft Grand d'ECpagne ,par

Phonneur qu'il a d'étre Cujet de la Mai-

fon de V.M. par le zele arden! quil
veui faire paroítre en routes occafions ,
en Ce diftinguaní dans les charges ,Se

dans lesrangsque Ces ayeux OTt obtenu
au Cervice des Rois vos prédeceffeurs ,
par les fenrimens de la naiure ,par ce

qu'il doir á fa Maifon,en conforvant
les honneurs dont elle jouit,& les
charges qu'elle poifede , afin de les
tranfmettre á ceux que leur naiffance
y a appellé ,fans rien laiífer perdre des
avantages qui y font attachez.
Ilfe croii done obligé de repréfem-

ter á V. M. qu'en Efpagne , entre le
Roi Se les Grands ,iln'y a que lePrin-
ce héritier du Royaume ,& fes enfans.
Ce rang ne convient qu'á eux feuls en

perfonne ,leurs enfans Se leurs petits

enfans ont toüjours été Grands , com-

me le font Se leferont leurs defeendans.
Ils ne doivent point avoir d'égaux ,fice

n'eft ceux qui tiennent lepremier rang



dans íe Royanme ,dont ils Cont ;_%{\_
prétendoient avoir rang devant ¡es
Grands d'ECpagne dans un autre Royan-
me ,ce feroit leur faire ton dans ¡es
honneurs qu'on doi-t leur rendre- dans
le monde ,oü ils font obligez de foute-
nir toute Peftime qu'on a pour leurs
charges ,& de coníérver la fplendeur
de leur caracftere ,Se de lera- naiC-
fance

Ilme femble qu'en France ,enne le
Roi &les Ducs & Pairs ,ily ait qua-
tre Claífes. i°. Celle des Princes . qui
doívent immédiatement fucceder ala
Couronne. z°. Celle des Princes du
fang. 3 °. Celle des Princes légitimez.
4". Celle des Princes Etrangers.

Nous ne difputons point le rang aux
Princes qui doivent fucceder immédiar
tement á la Couronne ,puifque leur
naiífance les fait Infanrs enEfpagne ,Se
Dauphius en Franca

Nous refpeétons , dans les Princes
du fang,leur naiflance ,Se le droit
qu'ils ont de fucceder á la Couronne :
dans les Princes iegitimez la fplendenr
de leur origine ,puifqu'ils ont de fi
grands Monarques pour peres :enfin ,
dans les Princes Etrangers ,leur grande
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qualité ,Se Phonneur qu'ils ont d'étres
iílusde Maifons Souveraines.

C'eft fur cela méme que les Granas
d'Efpagne Ce fondent ,dans la jufte re-
montrance qu'ils feront á V.M.parce-
qu'Elle trouvera dans eux tous les avan-

tages qui fe rencontrent dans ceux qui
précedent en France les Ducs &Pairs.
Ileft inconteftable qu'il y a plufieurs;

Grands d'Efpagne ,qui font Princes
du fang Royal de Caftille,d'Arragon »

de León , de Navarre ,&qui defcen-
dent des Princes, qui ont gouverné
ees Etats ,par les femmes ,qui ne font
point exclués en Efpagne de la fucceffion.
á la Couronne.

Peut-on nier ,par exemple ,qué
cela ne foitpas vrai des Ducs de Segovie ,
qui defcendent de Plnfaní Dom Henri-
quesi\\s¿\x Roi Dom Ferdinand Ier d'Ar-
ragon Infant de Caftille . Peui-on nier
que la Maifon Se laFamille de la Cerda
ne viennent d'un Infant fils ainé du
Roi Dom Alphonfe Xe de Caftille ? N'y
a-t-il pas encoré plufieurs autres Mai-
fons auffiilluftres,& dont on connoit
l'origine ;

lly a d'autres Grands d'Efpagne qui
defcendent des fils naturels des mémes
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"oís. Ces Grands ,&leurs enfans ,ont

toüjours été trakez comme Princes .on
ne les diftinguoit en rien,dans le rang
¿'hommes Riches qu'ils avoient ,car
c'étoití ainfi qu'on appelloit alors les
Grands d'Efpagne.

On connoit aífez Porigine de laMai-
fon de YAmirante ;Pon fgait combien
les Rois ont toüjours eftiiné les Princes
qui en fortent.

Dom Fadrigue zc,Amirante,maria
dans ces tems-lá une filie au Roi de
Navarre ,&une de fes patentes ,filie
de la Comterte de Benaventé fa fceur,á
llnfant Dom Henrique Grand Maitre
de l'Ordre de S. Jaques ;ileut lebon-
heur de voir fon petit fils,qui étoit fils
de la Reine d'Arragon fa fceur,Roi de
Siciie Se Prince de Cartilla Par lá fes
defcendans font encoré Souvéraihs dans
plufieurs grands Etats de PEurope.

Ily a d'autres Grands d'Efpagne qui
tirent leur premiere origine des Maifons
Souveraines Etrangeres . leurs defcen-
dans par une fucceffion legitime vien-
neni de ces grandes Maifons.

La Maifon de Moneada ,qui a íoü-
jours eü le titre de Grandat dans l'^r-
ragon, Se qui eft fort étendué en Efpa-
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ene &en Siciie, prouve par les Rois
mémes d'Arragon ,qu'elle eft la fecon*
de aprés la Maifon des Comtesde Bar-

celonne. La Maifon de Haro,prouve
qu'elle defeend indubitablement des an-,

ciens Seigneurs de Bifcaye, dont les

£tats ,auffibien que les tenes de Lora,

ont été enfin reunís a la Couronne par
des alliances. La méme chóCe eft arrivée
encoré á d'autres Etats.

LaMaifon de Villa]ranea a un avan-
tage qui luieft particulier ,c'eft d'érre
alliée álaMaifon de V.M.par la Reine
Marie de Mediéis ,qui étoit petite filie
de Dona Eleonor de Tolede, Grande Du-
chefle de Tofcane ,Se filie de D.Pedro
de Tolede Marquis de Villafranca.

C'eft par ces familles, qui venoient
des Maifons Royales ,ou des Princes
Souverains, ou d'autres Princes, qui
ne leur cedoient en rien .c'eft ,dis-je,
pour ces familles qu'on établit le titre
Se le nom ¿'homme Riche :ce rang pa-
rra fi confiderable ,& fi fingulier,
qu'on n'en établit point d'autre ,pour
les petits fils des Rois d'Efpagne qui fe-
roient venus d'un mariage legitime,
quoi qu'ils füfíent Princes du fang
Royal,Se héritiers de la Couronne j
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jamáis le nom de Prince na ete en ufa,
ge en Caftille . on fe fervoit du nom
ú'homme Riche ,comme du plus beau
titre qu'on püt donner ,á la place du
aiom de Prince. Dom fean Manuel,w.
tic fils du Seigneur Ferdinand ,n'a ja»
mais pü établir lenom de Prince parmi
les Caftiílans ,quoi qu'il fut gendre,
beau frere ,Se beau pere de leurs Rois,
IItacha méme d'obtenir ce titre, par
iemoyen de Dom Alphonfe premier Roi
d'Arragon ,qui le nomina Prince de
Víllena,mais ce riñe ne fut point recu
en Caftille . jamáis Dom Juan ne le
prit dans aucun aéte public ,ou parti-
culier.

Toutes les fois que les fils,ou les
petits fils des autres Rois d'Efpagne, ou
Etrangers , font venus en Caftille, ils
avoient feulement le nom Se le rang
¿'hommes Riches :le Grandat ayant été
défígné par ce nom ,ou par celui de
Grand, felón les diíferens ufages des
tems. On ne trouve dans nos hiftoires
le nom &le terme de Grand que de-
puis íe regne de Dom Juan ze, jufqu'á*
lors ílavoit été inconnu.

Voilá quels étoient ceux qui joüif-
foiení des ayantages de ce haut rang i
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miere comprenoit ceux qui tiroient

leur origine de laMaifon Royale ,&la
deuxiéme de ceux qui defcendoient oa

des Constes de Caftille,ou des premiers
Seigneurs de Pancienne Monarchie des
Goths ,qui étoient Electeurs ,ou Con-
feillers nez de leurs Rois .ou enfin d'au-
tres Seigneurs auffi illuftres. La feule
diftinélion qu'on mettoit entre eux,
étoii d'appelíer ceux qui éroienl de la
Famille Royale _ du nom d'oncle ,cou-
fin,ou parent au premier degré ,felón
qu'ils touchoieni de plus prés la per-
fórale duRoi. Dans PArragon ,on les
appelloir auffi hommes Ríches par na-
ture :mais ils fe couvroient tous feule-
ment en préfence des Rois. On confir-
moit les privileges que les Rois leur
avoient accordez ,par un fceau fnr le-
quel étoient le nom &les armes du
Roi. La marque la plus autentique du
Grandat s'appeiloit en Caftille Rodados :
Se par un privilege bien íingulier ,on
comprenoit fous lenom dliommes Rí-
ches les Princes qui foivoient immé-
diatement la Maifon Royale . ceux qui
defcendoient par une longue foite
d'ayeux de laMaifonRoyale . ceux qui
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üioieut des arares Maifons libres ,ou
indépendantes, foitqu'elles vinffenr des
Maifons de León,de Navarre ,de Por-
tugal &c. Toutes ces familles forme-
rent la dignité des Grands .c'eft d'elles
que font venus tous les privüeges dont
ils joüilfent aujourd'hui.

VoiláPorigine Se le príncipe de la
dignité Se du nom de Grands. C'eft fur
cela qu'avec le tenis laCaftille ,qui eft
comme lapierre de Pangle denótre Mo-
narchie, a établi ce nom Se ce titrequi
par la fuite des années eft devenu un
rang fielevé. Cha'rles-Quint a plus ex-
pliqué qu'aucun Roi les privüeges qui
y font attachez . il eft conftant que
c'eft aujourd'hui le premier ,le plus
haut,&le plus confiderable rang de la
Nobleífe,felón le Centiment des Rois
d'Efpagne ,qui avec les autres Sei-
gneurs Se Gentilhommes forment le
corps de nótre Nobleífe ,comme la
tete &les membres compofent le corps
humam.

Telle eft Pidée que les Rois ont eu du
Crandat ,dans les réglemens qu'ils ont

fait pour la préfeance des Grands ,qu'ils
avoient fi fort á cceur. Chaqué Roi a

declaré fur cela fa volonté ,dans ks
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afees qni fe font faits durant fontRe-

gué,en les egaiant aux plus grands
feieneurs des autres Royaumes, Se en

leurdonnant,dansleleur,lepremiet:
Rang. L'Empereur & plufieurs Rois

ont fuivi cette praiique . ilsont eu une

«tendón particuliere á la quahte des
Grands, quand ils ont eu cccaíion de

traiter avec eux.Ilya plufieurs exemples,
«al prouvent ce que jedis ;une des plus
fortes preuves eft celle que nous four-

niíTent les Rois trés-Chrétiens, en don-

nant aux Grands d'Efpagne le ture

que les Princes Etrangers ont en leur

Cour. . m
Cette preuve le tire d un acre auiU

antique que Peft le Traite de Paix,fait

en 1559. au Catteau-Cambrefis entre

les deux Couronnes :voici les termes

du Traite ,dans Pendroit oü ilnomine

les députez des deux Rois. De la part du

Seigneur Roi Catholique ,Lesllluftres
Princes & Seigneurs Dom Ferdinand.
Alvares de Tolede Duc d'Alva .&
Guillaume de Naffau prince d'Orange ,
RuyGomez.de Pitea Comte de Mehto,

&c. &de lapart dud. Seigneur Roí tres-

Chrétien ,l'illuftre Prime Charles de

Lorraim Prétre Cardinal de la fainte

*99.
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Wglife Romaine &c. Anne de Monmo*.
rency Pair,Connétable &Grand Mai-
trede France ,&jaques d'Albon Mar*
quis de Fronfac ,Maréchai de France.
Nous voyons dans ce Traite le Duc
á'Alve, lePrince d'Orangé, le Com-
te de Melito,Plénipotentiaires d'Ef-
pagne _ traitez d'Iííuftres Princes Si
Seigneurs :ce titre n'eft donné qu'á un
feul des plénipotentiaires de France ,
qui eft le Cardinal de Lorraine,comme
Prince Etranger ,&point du tout aux
deux aunes ,pas méme au Conné-
table Pair,ni au Maréchal de Franca

L'Empereur Ferdinaiidjpremier étant
Archiduc, écrivit d'Aufbctsrg au Duc
de Ylnfantade une lettredu Z7eFevrier
de Pan ijzó.ille traite d'IlluftrePrin-
ce dans cette letne ,Se dans Ca Cuf»
cription.

Albert Comte de Flan*
pres écrivant de Gand au Marquis de
Donia,employe les mémes titres d'hon-
neur ,-dans fa. lente du ije Juii-
lei 1600.

Du tems des Rois Catholiqnes ,car
je laiífe les exemples qui font plus an-
ciens, iln'y avoit que PInfant Dom
íJenrique ,petit fils de Dom Ferdinand
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premier Roi d'Arragon ,I
nand & Dom Juan de Grenade ,fils
legitimes du dernier Roi de Grenade»
iln'y avoit ,dis-je ,qu eux feuls . qui
fuífent traitez comme Grands.

L'Empereur Charles-Quint en ufa de
la méme maniere á Pégard de Dora

Ferdinand d'Arragon Duc de Calabre ,
héritier de la Couronne de Naples ,
fans lediftinguer du Duc de Segorbe r

dans les dépéches, qu'il lui adreífoir..
L'Empereur ne. fongeant.qua confer-
ver Pégafité entre les Grands d'Efpagne
&les Princes quels qu'ils fuífent ;lorfo
qu'il re^ut en i'année: 15 jo les Cou-
ronnes d'Empereur .Se de Roi d'íralie»,
ilchoiñt pora porter: les -..marques de
fon couronnement: pour; PEmpire íe
Marquis de Montferrat ,&les Ducs de
Savoye & de Baviere; ilnomma pour
porter celles de foncouronnement pora:
Tltalie, le Marquis ¿' Aftorga 3 le Duc
¿Efcalona, Grands d'Efpagne, Sí Ale-
jandre de Mediéis premier Duc de Fio»

zot

xence.
Philippe II.depuis qu'ileur pris poP

feffion du Gouvernement , releva tel-
lement cette dignité qu'il; nominas.

four le.Confeil d'Ewt: plufieurs;.
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Grands ,les Ducs de Savoye ,Se de
Cuaftala . quand ilfitá Bruxelles la cé-
íémonie des obfeques de PEmpereur
fon pere ,il voulut que les Ducs de
BrunfvikSe ¿'Arcos portaífent les bouts
de faRobe ,&que le Prince de Tivolí,
qui fut depuis le premier Duc de Taf-
trana, portát laquede de fon mantean.

Iln'accorda point d'autre titre que ce-
luide Grand á Dom Pedre de Mediéis.
frere de Francois II,Grand Duc de
Tofcane ,beau frere de PEmpereur Se
beau pere du RoiHenry ,ni á Philippe
Guillarane de Naflau Prince d'Orange ,
quoi qu'il fut Souverain de cette Prin-
cipauté.

Enl'année 1.66, quand on fitles
Noces de Dona Ifabelle de la Paix ,
filie de Henry II,lorfque le Duc de
Vendofme Prince du fang ,le Cardi-
nal fon frere ,& le Prince de laRoche
Sur Tion la conduifirent en Efpagne ,
le Roi nomma pour recevoir la Reine
de la main de ces Seigneurs ,qui Pa-
voient accompagnée ,& pour la con-
duire á la Cour ,le Cardinal Dom
Francifco de Mendoz.a Evéque de Bur-
gos, Se Dom Iñigo López, de Mendoza
quatriéme Duc de {'Infantado, Illeur



donna des inftru&ions,oü illes aver-

íiífoiid'étre attentifs au rang qu'ils de-
voient teñir avec le Prince de ia Roche,

Sur Fon , qui devoit paífer en Efpagne _\u25a0'

aprés avoir remis la Reine entre leurs
mains. Envoici les termes :Ledit Prin-
ce doit venir jufqua avec la Reine,
les autres doivent auffi l'accompagner :
mais auffi-tot qu'ils auront remis la Prin-
cefe entre vos mains ,lepouvoirdu Prin-
ce de la Roche Sur Ton doit ceffer ,par-
cequ'il doit pajfer en Efpagne en qualité
£'Ambaffadeur ,& qu'il eft. Chevalier
de l'Ordre de S. Michel :. alors je me
trouverai la _-\u25a0 pour accompagner feule-
ment la 'Reine , durant le chemin ,par-
ceque c'eft une Princeffe fort diftinguée ,.
&qu'elle eft du fang Royal de France.
Vous donner e\le titre de Seigneurie au

Prince de la Roche Sur Ton. a caufe dit
caraílere avec lequel ilvient ;Ufefer-
\u25a0vira du meme t.erme a vótre épard. De-
ces paroles ,& ducontenu en Pinftruc-
don, l'on peut inferer que ceux qui
intervinrent de la part des deux Rois ,,
foit pour conduire la Piinceífe ,. fofo
pour la recevoir , étoient traitez éga-
lement. .

5

lünfirudlan que ce méme Roi'doi|
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siaáDom Juan d'Autriche fon 'frere,
quand ilalia commander Parmée de la
Ligue contre le Ture,cette inftruc-
tion,dis-je,nous montre quel fofo
ce Roi avoit de conferver aux Grands
ía fpíendeur de leur rang ,&Pautorité
des Princes du fang d'Efpagne ,ou de
quelque Grand du Royanme fembiable,.
puifqu'il luimanda de fe fervir des ter-
mes de trés-Illuftres &de Seigneurie ,
en parlant aux Ducs deMedina Sidonia,
d'Offuna ,8c de Frías ,Se de íigiier de
fa propre main en ces termes ,dans les
lettres qu'il leur écriroit,Serviteur de
vótre Seigneurie ,comme on lepratique
á Pégard de PArchevéque de Tolede s

de Plnquifitenr general ,Se du Préfi-
dent de Caftille. Ilajoute qu'á Pégard
du Vice -Chancelier d'Arragon ,des
Ambaftadeurs d'Efpagne á Rome ,en
Allemagne ,en France ,Sí dans les au-
tres grands Royaumes ,ilne fe fervi-
roit que des termes d'Illuftres, 8c de
mérite ,&qu'il finiroit en ces termes
fes lettres ,Serviteur de vótre mérite,
011 fon ferviteur.

Sa Majefté avoit tant d'exactitude en
tout ceci ,que quoique les Grands
prieurs de Caftille Se deLeón, Dora



Ferdinand & Dom Diego de Tolede
fuífent Grands d'Efpagne ¿filie ordon-
na que Dom Juan ne les traiteroit, que
d'íiluftres, &de mérite • parcequ enco-
ré bien que L'un fot fils du Duc d'Alve,

Se Pautre fils du Comte d'Alve de Lifle,

ils n'étoient pas confiderez felón le rang
que leur donnoit leur naiflance ,mais
feulement comme Grands Frieras.

Puifque ce Roi determina avec tant

d'exactítude dans ees formalitez, que
l'on devoit -diftinguer de tous les autres

les Grands d'Efpagne dans. fes Royau-
mes, &méme dans les Etats de quel-
ques aunes Souverains étran gers ,cela
prouve qu'il étoit perfuadé , que les
Grands tiennent le premier rang,par-
cequ'il y en a plufieurs qu'on appel-
le Princesdanslesaun^EtatsB
Bl'hilippe 3e eftimoit fifort la qualité
de Grand ,qu'il ne voulut jamáis Pac-
corder aux feconds fils de plufieurs
grandes Maifons,ni aux parens ,en li-
gue afcendante ,de plufieurs Seigneurs
qui avoient ce une.

Dans le mariage , qu'on traita en
jóiz. oü l'Efp.igne Se laFrance étoient

interefíees -, Heray de Lorraine Duc de



Mayenne ,&Prince de la Maifon de
Lorraine vint en Efpagne, pour con-
elurre Se pour figner le Traite. Philippe
3e envoya en France pour trairer de la,

méme affaire Ruy Gómez deSylva Prin-
ce de Meüto ;on obferva dans toutes
les foneftions de ees Ambafíades une
parfaite égalité ,jufques dans les per-
fórales ,puifque leDuc de Mayenne fut
recu par le Duc d'Alve,&fut conduit á
fa premiere audiance par le Duc á'Vce-
de, &par le Duc de Lerme , lorfqu'il
fallut faire le ferment : en France le
Comte de-Melito fut recu par le Duc de
Nevers ,de la Maifon de Mantoüe,
fut conduit á fa premiere audiance par-
le Duc de Guife Prince de la Maifon de
Lorraine,& quand ilfallut préter le
ferment ilfut conduit par le Prince de:
Conty. Ainfi á París on nommoit un.
Prince du fang,& des Princes étran-
gers pour des cérémonies , pour lef-
qtielies á Madrid Pon ne nomina que
ti-pis Grands.

Philippe lV'ne donna point d'autre
i-ang á Wolfang Guillaume Duc de Neu-
bourg Se de Juliers, que celui de Grand,.
quand ilvinten Efpagne ,niaux. autres,

Princes de FEmpire..



'Charles II.en ufa de méme á Pégard
du Duc de Holftein-Gottorp Prince de la
MaiCon de DannemarK ,d'Alexandro
FarneCe de Parme ,de Georges Lant-
graVe de Darmftadt , auqtiel ilaccor-
da auffiles privileges des Officiers de fa.
Maifon,á cauCe de fes ailiances &de-
la grandeur de fa Maifon..

Nous avons encoré un exemple ré~
cent d'une choCe arrivée fous le Regne:
du méme Roi Charles II.. Alexandre
ViIIe ayant accordé au Grand Prieur de
France, cadet de la Maifon de Vendó-
me,, les honneurs qu'on rertd aux Prin-
ces ,Charles II.écrivit á Rome qu'au-
cun Grand ne baifár les. pieds de fa Saín-
teté , á moins qu'elle ne leur accordác
les méraes honneurs .Paífaire n'eft pas
encoré décidée aujourd'hui á Roma

/

Le Prince de Monaco n'apoint eü en
ce Royaume d'autre titre que celui de
Grand, quoi qu'il foitd'une des meil-
leures familles de Gennes . a Paris il
avoit le pas devant le Prince d'Oría _
qui eft Grand d'Efpagne ,mais on don-
na á ce dernier un aune titre,&un au>-
íre rang.

LeDuc de Bracciano ._, qui eft de la
Maifon des Uríins.. eftGrand de lapre-



miere Claffe en Caftille .ileft traite en
France comme les Princes étrangers.
L'on voit par iá l'égaliié de tous ces ti-
tres d'honnenr.

S'il plait á V.M. d'ordonner qu'o.j
examine les Archives ,& que Pon
confulte nos véritables hiftoires ,on
trouvera que les mémes Maifons Se les
mémes familles ,qui prenoient le titre
d'hommes Riches ,& qui font á pre-
fent éteintes ,font celles qui ont le ti-
tre de Grand avec les mémes. droits,&
les mémes privüeges ,de fe couvrir,
de s'aífeoir ,& d'étre traitez felón le
rang des premiers Seigneurs ,de prece-
der les autres Seigneurs Efpagnols dans
touies les Cours ,de faire ¡neme les
Gardes fous les armes ,quand ils vont

baifer la main.au Roipour prendre pof
feilion- du Grandar , d'avoir un Garde
dans les armées oü ils fon!,ou dans
lefquelles ils fe trouvent en paífant,"
Quand ils paífent dans les Metropoles
des Royaumes d'Arragon ,de Catalo-
gue , de Navarre , d'étre vifitez pat
les Oñiciers des villes ,8c des Royaa*
mes ,ou par les Vice-Rois ,s'ils vont

en Italie,comme á Naples Se á Milán_-.
•á-ayoir chez ees Vice-Rois le pas de.--



d'Efpagne^
\u25a0yant eux-mémes ,& dans les rúes .
que les Vice-Rois n'accordent á aucun
autre ;de ne pouvoir ene mis en pri-
fon, fans un ordre exprés par écrit du
Roi, ce qui montre qu'ils ne font point
fujets aux Juftices ordináires. Enfin,de
joüir de plufieurs autres privüeges ,qui
font connus de tout le monde.

vo$

Tout cela prouve ,que ceux qui ont

tousces privileges,font en quelque Etat
Monarchique que ce foit les premiers _.
&ceux qui approchent de plus prés le
Prince .d'oü ils'enfoit que fion ne les
maintient dans tous leurs droits ,on
fait un ton confiderable á is plus illuf-
tre partie de la nationEfpagnok, U. íliic
encoré de la un autre inconvenient ;
c'eft que les Grands ,qui font les prín-«
cipatix memores de la Monarchie ¡n£
pourront aller á la Cour du Roi tres-*

Chrétien, niy faire de foncftions, avec
cet éclat que leur donnoient leurs an*

ciens privüeges, qui font eífcntielle-
ment attachez á leur dignité,Se qu on
ne ftjauroit leur óter ,fans leur faire
injuftice ,8c les regarder comme cou-
pables, Se dignes de punition;ce qui
eft infiniment oppofé á leur fidelité „
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Se pour le forvice de vótre Ma¡efté.

Ils efperent ,SIRE,de vous &de
vótre angufte ayeul, la grace d'étre
traitez comme ils le méritent,afín que
l'honneur qu'ils ont d'étre fujets de
V. M. ne leur faffo point perdre un
rang ,&des efperances qu'ils ont toü-
jours confervé . lorfque les deux Mo-
narchies ont été le moins unies.

Le foccés de cene remonnance m
Roi d'Efpagne a éié de procurer au
Duc d'Arcos _ fon Auieur _, un exileu
Flandres.

RELATIONDE CE qvi SE
pajfa a l'entrée du Roi Loüis XIV.
le16. Aout 1dGo.au fujet des rangs
de Meffieurs les Ducs &Pairs de
France.

MEffieurs les Ducs &Pairs fca-
chant que le jour de Pentrée du

Roi dans París étoit arrété au zócdu
raois d'Aoút ,Se prévoyant qu'il y au-
roit des conteftations pour les préféan-
ces, s'alfemblerent quelques jours au-

paravant les mis chez les aunes pour
avifer aux moyens de conferver les rangs
que leur dignité qui eft la premiere du



Royanme . leur doit donner dans tou-

tes les cérémonies.
Ceux qui fe trouverént á París ,fu-

Hent Meffienrs les Ducs d'üzez , de la
Trimouille , c'eft-á-dire ,le Prince de
Tárente, aqui fonpere a cede leDu-
/Ché de Thoüars ,de Sully,de Luynes>
de Lefdiguieres,deBrirtác, deChaul-
nes ,de Richelieu ,Se de Valentinois _>

á qui le Prince de Monaco fon pere a

auffi cede ledit Duché. Je ne parle pas
du Prince de Guimené Duc de Mon-
bazon ,qui á caufe des prétentions
particulieres de la Maifon de Rohan
s'excuCa de Ce trouver a ces aífemblées _,
ni du Duc de Roanez , qui nétant
Duc que par brevet Se non Pair de
France ,n'y fut pas appellé comme
íes autres

Il fe trouva trois principales diffi-
cultez.

La premiere á Pégard de ceux qui
n'ont que des lettres de Ducs, Se qui
ne font point paífées au Parlement _.

lefquels preflbient fort les vrais Ducs Se
Pairs de les vouloir recevoir avec eux,
de les admettre dans leurs aífemblées _.

Se de ne faire avec eux qu un méme
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La deuxiéme regardoit princípale-

ment Monfieur lePrince de Tárente,
&le Duc de Roanez ,qui prétendoient
ou'en cette ceremonie .n'étant ooinrf_^^^^^S__^S^^^^
queftion de Pairie ,b'on ne devoü
marcher aue felón l'ancienneté des
Duchez.

La troifiéme étoit pour les Princeí
des Maifons. étrangerés ,&pour quel-
ques Maifons de France qui prétendent
l'étre á caufe de quelques prérogaríves
qui leur ont éié accordées depuis quel-

iems.M

Eur la premiere difficulré,Meílieuri
Ducs Sí Pairs conclurent tous d'une

Voix á ne recevoir avec eux que ceitx
dont les Duchez Se Pairies auroiem été
recüés &verifiées au Parlement dans. les
formes ordinaires ,Se felón les loix de
J'Etat ;&qu afollen cas que le Roi ac-
cordát á ces Ducs a letne de marcher
immédiaremeni aprés eux,ilsobferve-
roient de ne les -point laiífer doubler
avec ledernier des leurs ,Se de marquer
autant qu'ils pourroient qu'ils n'étoienl
pas de ¡eur corps. '

Sur la deuxiéme dificulté on réfolut
de reprefenter les raifons que l'onavoit
pour empécher ceux qui ne (ont pas
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Pairs de preceder jamáis ceux qui le.

font,Se pour marcher en cette occaíion
felón Pancienneté des Pairies . Se non
pas des Duchez.

Et fur la troifiéme on conclut en ge-
jieral de ne fe point laiífor preceder par
aucun Prince, s'iln étoit Duc,fur cet

ancien fondement que dans tous les
lieux oü les rangs font obCervez ,lepre-
mier Corps aprés les Princes du fang,
eft celui des Ducs. t

Or comme Pordre des rangs qui íe

doii garder dans cene marche étoit in-
certain ,& qu'on difoit que le Roi at-

tendroit a la veüledu jour de Pentrée a

le déclarer ,Meffieurs les Ducs réfolu-
jrent entre eux deux cho fes.

L'une de faire un Mémoire pour inf-
truire le ConCeil de S. M.de leurs droits
Se de la juftice de leurs prétentions ,ce

que l'onfiten z4 heures, Se on en don-
na á Monfieur le Chancelier ,aux Se-

eretaires d'Etat, Se á quelques autres.

L'autre fut de députer deux Ducs pour
en parler a fon Eminence le Cardinal
Mazarin.

Mais comme Pon prévit bien que
la principale dificulté regarderoit Mr
k Comte de Soüfons ,Pon agita parü-
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culierement cominera Pon en pourroi.
ufer á Con égard,jugeant aífez de queí-
le conCéquence Se de quelle importan-
ce étoit la chofe par toutes fortes de
raiCons.

Enfin,l'on demeura d'accord que vü
les confiderations particulieres &per-
fonnelles que chacun foait *,lefquelles
ne liroiem poim á conCéquence pour
d'aunes Princes ,on Ce relácheroit, en-
coré qu'il ne füt ni Duc ,niPair ,á
lui laiífer ia premiere place ,Se á fouf-
frir qu'ilmarchar á la droiie des Ducs
Se Pairs en cene rencontre ,avec les
proreftaiions accouiumées pour que ce-
la-ne donnái point de nouveau droii ni
a luiniá d'aunes á Pavenir ,ayant ex-
trait du grand Mémoire quelques exem-
ples pour faire voir que les Ducs ont

Toüjours marché á cóté des Princes ,Se
en méme rang.

Cette parole ayant été portee áS.Emi-
nence par deux de Meffieurs les Ducs,

qui luitemoignerent que c'étoit Ca con-
fideration qui les portoit á en uCer de la
forte, ilparat la bien recevoir ,Sí

*
Le Comte de Solffons de laMaifon de Sa-

voye avoit époufé une Mmcfoy,niéce du Car-



«enant le petit Mémoire qu'ils luí

Lnnerent ,leur témoigna que pour
-

cequiétoítdurefte leRoinepen-

foitpoint á faire preceder les Ducs &

Pairs par d'autres Princes etrangers , &

encoré moins par ceux des Maifons de

ce Royaume qui prétendent Pene , SC

qu'á Pégard des Ducs limpies,11 na-

voit point ora diré qu'ils prétendiflent
preceder les Pairs ,donnant á connoi-

tre qu'il n y avoit en cela aucune appa-
rence. Ilpria néanmoins ces Mefíieurs
de ne pas faire femblant qu'ils euífont
rien appris de lui,Se leur confeüla de

s'addreflér au Roi.pour en recevoir les

ordres. J. y
C'eft ce que Pon fit auffi-toi, dans

la créance d'obtenir rout ce que Pon
fouhaittoit de plus en cette rencontre ,
mais le Roi ayant pris lepetit Mémoi-
re ne determina aucune chofe,&dit

feulement qu'il rendroit juftice á tout

fe monde fans faire ton a perfonne ,&
feroit fi^avoir fa volonté par les fieurs
de Rhodes Se de Sain&ot.

On fcut enfuite que Monfieur de

Vendóme ,qui venoit á París , avoit
été contre-mandé ,que Monfieur de

Beaufort qui y étoit avoit été confedk


